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Données sources : 
 
Données carroyées de population 2009 (carreaux de 200*200m) (les données de 2010 n'étant plus 
téléchargeables sur le site de l'INSEE...) 
 
Données du foncier 2010 ("MAJIC 2010"), traitées (géoréférencement, anonymisation, remontée de données 
utiles à l'échelle de la parcelle, ...) et livrées par le CETE NP. 
Population INSEE à la commune 2010 
 
Étape 1   : Répartition des données de population sur les parcelles, carreau par carreau : 
 
Formule utilisée : Population à la parcelle (popfisc) = Population du carreau * Surface d'habitation dans la 
parcelle (Stoth) / Somme des surfaces d'habitation (Stoth) de toutes les parcelles contenues dans le carreau 
Pour identifier "les parcelles contenues dans le carreau", une requête géographique de type intersection est 
utilisée : "parcelles qui intersectent le carreau" (les "parcelles" sont matérialisées par un point dont les 
coordonnées sont fournis pour chaque parcelle par le CETE NP dans sa livraison) 
 
 
Si on additionne popfisc sur toute une commune, on ne retombe pas sur la population "officielle" de l'INSEE. 
Ceci est dû à la méthode de l'INSEE utilisée pour créer les données carroyées : ces données viennent des 
déclarations fiscales, et peuvent donc différer des données issues du recensement. (Ex : étudiants rattachés au 
foyer fiscal de leurs parents, inversion logement principal/habitation secondaire, ...) 
 
On utilise alors un recalage aux deux étapes suivantes. 
 
Étape 2  : Calcul d'un coefficient correcteur communal pour "recaler" la population "fiscale" sur la population 
issue du recensement INSEE : 
 
Coefficient correcteur = Population communale INSEE 2010 / Somme des "populations fiscales" (popfisc) de 
toutes les parcelles  de la commune 
Pour identifier "toutes les parcelles de la commune", une requête attributaire est utilisée : parcelles dont le code 
INSEE est égal à celui de la commune 
 
 
Étape 3  : Application de ce coefficient correcteur communal sur chaque parcelle : 
 
Population finale de la parcelle (Popinsee) = Population "fiscale" de la parcelle (popfisc) * Coefficient correcteur 
communal 
On utilise bien les densités de population les plus fines possibles (population carroyée 200*200m), et la donnée 
la plus exhaustive possible pour connaitre la surface de logement : la surface de logement recensée dans les 
données du foncier (utilisée pour le calcul de la taxe d'habitation) 
La méthode prend bien en compte le fait que la population communale n'est pas uniformément répartie sur 
toute la commune (utilisation des carreaux de 200*200m), le coefficient correcteur communal est juste un 
ajustement statistique en fin de chaîne 
 


